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Objet : Avis de vacance de deux emplois d’inspecteur général de l’agriculture de 2ème classe.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP

Deux emplois dans le grade d'inspecteur général de l'agriculture de 2ème classe sont déclarés 
vacants dans le corps de l'inspection générale de l'agriculture du ministère de l'agriculture, de 
l'agroalimentaire et de la forêt. 
 
Les conditions de nomination dans ce corps et ce grade sont fixées par le décret n°2001-1038 du 8 
novembre 2001 modifié, portant statut particulier du corps de l'inspection générale de l'agriculture. 
 
Modalités de candidatures : 
Les dossiers de candidature peuvent être retirés auprès de la Délégation à la mobilité et aux 
carrières, Secrétariat général du ministère chargé de l'agriculture (tél. : 0149555429/ 0149554966) 
et devront être transmis, dûment renseignés et complétés des documents demandés et de l'avis du 
supérieur hiérarchique, dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication du présent 
avis au Journal officiel.





Deux  emplois  dans le  grade d'inspecteur  général  de l'agriculture  de 2ème classe 

sont  déclarés  susceptibles d'être  vacants  dans le corps de l'inspection  générale de 

l'agriculture  du ministère de l'agriculture,  de l'agroalimentaire  et de la forêt.

Les conditions  de nomination  dans ce corps et  ce grade sont  fixées par  le  décret  

n°2001-1038 du  8 novembre  2001 modifié,  portant  statut  particulier  du  corps de 

l'inspection générale de l'agriculture. 

Les  dossiers  de  candidature  peuvent  être  retirés  auprès  de  la  délégation  à  la 

mobilité  et  aux  carrières,  secrétariat  général  de ministère  chargé de l'agriculture  

(tél. : 01 49 55 54 29 / 01 49 55 49 66) et devront  être transmis, dûment  renseignés 

et  complétés des documents  demandés et  de l'avis  du  supérieur  hiérarchique,   au 

ministère  de l'agriculture,  de l'agroalimentaire  et  de la  forêt,  à  l'attention  de la 

Secrétaire générale avec copie à la délégation à la mobilité  et aux carrières, 78, rue 

de Varenne 75349 Paris  Cedex 07, dans un  délai   de quinze jours  à compter  de la 

date de la  date de publication  du  présent  avis au Journal  officiel  de la  république 

française.


